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DEPARTEMENT
des

ALPES-MARITIMES
____

République Française
______

COMMISSION PERMANENTE
_____

Séance du 7 NOVEMBRE 2025

_________

DELIBERATION N° 10
___________________

ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE : COOPÉRATION AVEC LES CHAMBRES
CONSULAIRES - SOUTIEN EN FAVEUR DE L'OBSERVATOIRE DE LA CÔTE

D'AZUR - AIDES TOURISTIQUES DÉPARTEMENTALES - SOUTIEN EN
FAVEUR DE L'ASSOCIATION CÔTE D'AZUR FRANCE TOURISME -
CHAIRE : "PATRIMOINE, ARÔMES PARFUMS ET COSMÉTIQUES"

zzzz

La séance s'est ouverte à 12h20 le 7 novembre 2025 sous la présidence de Monsieur
Charles Ange GINESY.

Présents :  Mme  Pierrette  ALBERICI,  Mme  Joëlle  ARINI,  M.  Bernard  ASSO,  M.
Xavier BECK, Mme Marie BENASSAYAG, M. Yannick BERNARD, Mme Gabrielle
BINEAU,  Mme  Alexandra  BORCHIO  FONTIMP,  M.  Bernard  CHAIX,  M.  Frank
CHIKLI, M. David CLARES, M. Roland CONSTANT, M. Jean-Pierre DERMIT, Mme
Céline DUQUESNE, Mme Sabrina FERRAND, Mme Fleur FRISON-ROCHE, Mme
Gaëlle  FRONTONI,  M.  Jacques  GENTE,  M.  Charles  Ange  GINESY,  Mme Marie-
Louise  GOURDON,  Mme  Pascale  GUIT  NICOL,  Mme  Fatima  KHALDI-
BOUOUGHROUM,  M.  David  KONOPNICKI,  M.  Jean-Pierre  LAFITTE,  Mme
Vanessa  LELLOUCHE,  M.  David  LISNARD,  M.  Gérald  LOMBARDO,  M.  Kévin
LUCIANO,  Mme  Caroline  MIGLIORE,  Mme  Françoise  MONIER,  Mme  Sophie
NASICA,  M.  Sébastien  OLHARAN,  Mme  Martine  OUAKNINE,  Mme  Michèle
PAGANIN, M. Mathieu PANCIATICI, M. Michel ROSSI, Mme Anne SATTONNET,
M. Joseph SEGURA, Mme Françoise THOMEL, M. Jérôme VIAUD.

Excusé(s) :  M.  Patrick  CESARI,  M.  Eric  CIOTTI,  Mme Michèle  OLIVIER,  Mme
Carine PAPY.
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Pouvoir(s) :  M.  Didier  CARRETERO  à  Mme  Sophie  NASICA,  Mme  Christelle
D'INTORNI à M. Bernard ASSO, Mme Alexandra MARTIN à Mme Joëlle ARINI, M.
Franck MARTIN à M. David CLARES, Mme Catherine MOREAU à Mme Françoise
MONIER, Mme Valérie SERGI à M. Jean-Pierre LAFITTE, M. Philippe SOUSSI à
Mme Martine OUAKNINE, M. Auguste VEROLA à Mme Gaëlle FRONTONI.

Absent(s) : M. Jean-Jacques CARLIN, Mme Anne RAMOS-MAZZUCCO.

La commission permanente,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu le Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment ses articles 107
et 108 concernant les aides accordées par les États ;

Vu l’article 9-1 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens
dans leurs relations avec les administrations ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001, pris pour l'application de l'article 10 de la loi
n° 2000-321 du 12 avril 2000, et relatif à la transparence financière des aides octroyées
par les personnes publiques ;

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015, portant nouvelle organisation territoriale de la
République, dite loi NOTRe ;

Vu  la  loi  n°  2021-1109  du  24  août  2021  confortant  le  respect  des  principes  de  la
République ; 

Vu  la  délibération  prise  le  1er juillet  2021  par  l’assemblée  départementale, donnant
délégation à la commission permanente ; 

Concernant le partenariat avec les Chambres consulaires :

Vu l’article 12.4 de la directive européenne «  Marché Public » 2014/24 du 27 février
2014, relative au partenariat public-public,  transposée en droit français dans l’article
L.2511-6  du  code  de  la  commande  publique,  qui  offre  aux  entités  publiques  la
possibilité de coopérer en mutualisant leurs moyens, en vue de répondre à des objectifs
communs ; 

Considérant que le Département, dans un contexte économique difficile et malgré les
contraintes  budgétaires,  souhaite  maintenir  la  collaboration  avec  les  chambres
consulaires dans un objectif commun d’intérêt général et de promotion de l’attractivité
du territoire des Alpes-Maritimes ; 

Vu la délibération prise le 14 mars 2025 par l’assemblée départementale, approuvant,
pour l'année 2025, la poursuite du programme de développement des actions en faveur
de l'emploi et de la solidarité ;
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Concernant l’Observatoire Côte d’Azur :

Vu le contrat d’avenir Etat-Région 2021-2027 signé le 5 janvier 2021 et le 30  mars
2022 ;

Vu  le  protocole  territorial  d'application  en  matière  d’opérations  immobilières
d’enseignement  supérieur  et  d’équipements  de  recherche  entre  l’Etat  et  la  Région,
approuvé par délibération n°22-179 de l’assemblée plénière du Conseil  régional du 29
avril 2022 et signé le 23 juin 2022 ;

Vu la  convention d’ambition territoriale signée le  5 septembre 2022 avec  l’Etat et  la
Région ;

Vu la délibération de principe prise le 7 octobre 2022 par l’assemblée départementale
adoptant notamment, dans le cadre de la priorité Enseignement supérieur-Recherche-
Innovation du CPER 2021-2027, une convention-cadre en faveur de l’Observatoire de
la Côte d’Azur, arrêtant le montant des aides départementales, en complément des aides
de  l’Etat et  de  la  Région,  dans  l’attente  du  dépôt  des  dossiers  de  demande  de
subventions ;

Vu la convention  afférente signée le 8 décembre 2022 avec l’Observatoire de la Côte
d’Azur,  prévoyant une aide départementale de 100 000 € sur un coût total de 3,1  M€
pour la  réalisation  du  projet  « Universcity 2 - Campus  Mont-Gros de  Nice –  Volet
immobilier » ;

Vu la convention territoriale d’exercice concerté, relative à l’enseignement supérieur et
à la recherche 2024 – 2030 adoptée par le Département, par délibération prise le 7 juin
2024 par la commission permanente ;

Vu le compte rendu du comité territorial des Alpes-Maritimes du 12 mars 2025 actant
les modifications à apporter aux projets retenus dans le CPER - Priorité Enseignement
supérieur-Recherche-Innovation, et notamment la diminution du budget prévisionnel du
projet  « Universcity2 -  Campus  Mont-Gros de  Nice  –  Volet  immobilier »  porté  par
l’OCA de 3,1 à 3 M€ et le maintien des cofinancements ;

Vu le  courrier  de  l’Observatoire  de  la  Côte  d’Azur  du  12  août  2025  adressé  au
Département, sollicitant l’engagement de l’aide départementale prévue en faveur dudit
projet ;

Concernant l’aide départementale touristique relative aux gîtes :

Vu la réglementation du dispositif d’aide départementale touristique en vigueur ;

Vu la délibération prise le 3 mars 2023 par la commission permanente, accordant une
subvention  pour  la  création  de  5  gîtes  à  Sospel,  au  titre  de  l’aide  départementale
touristique ;

Considérant  que  le  bénéficiaire  s’est  vu  dans  l’obligation  d’interrompre
momentanément  son  projet  et  sollicite  un  délai  supplémentaire  pour  finaliser  son
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projet ;

Concernant  la subvention  complémentaire à  l’association Côté  d’Azur  France

Tourisme (CAFT) :

Vu la délibération prise le 27 juin 2025 par l’assemblée départementale, allouant une
subvention de 3 300 000 € à l’association CATF pour l’exercice 2025 ;

Considérant les nouvelles actions relatives  notamment au développement de labels et
d’ingénierie touristique portées par l’association Côte d’Azur France Tourisme ;

Concernant le comité d’itinéraire « La Méditerranée à Vélo » :

Vu la délibération prise le 12 février 2024 par la commission permanente, entérinant le
partenariat et le financement du comité d’itinéraire de « La Méditerranée à Vélo » sur la
période 2024-2027 ;

Vu  le  courrier  adressé par  la  Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, informant  que le
Comité régional du tourisme Provence-Alpes-Côte d’Azur était désormais désigné  en
tant que chef de file et partenaire de la convention de partenariat, et qu’en conséquence,
la convention de partenariat devait lui être transféré ; 

Concernant  la Chaire  « Patrimoine :  Arômes, parfums  et  cosmétiques en  Pays  de

Grasse » :

Considérant que le Département  a pour  ambition de renforcer sa compétitivité et son
attractivité en s’appuyant sur des pôles d’excellence et par conséquent son Université ; 

Considérant que le projet de Chaire « Patrimoine : Arômes,  parfums et cosmétiques en
Pays de Grasse » qui rassemble les acteurs académiques, économiques et institutionnels
autour d’un savoir-faire unique, inscrit au Patrimoine culturel immatériel de l’UNESCO
répond à cette volonté de rayonnement et d’excellence ;

Vu le rapport de son président proposant :
* le renouvellement des conventions de coopération avec la Chambre de métiers et de
l’artisanat  PACA,  territoire  des  Alpes-Maritimes  (CMA-PACA  -  CND  06)  et  la
Chambre de commerce et d’industrie Nice Côte d’Azur ; 
* d'approuver, dans le cadre du CPER 2021 - 2027 – Priorité Enseignement supérieur-
recherche-innovation  la convention financière en faveur de l’Observatoire de la Côte
d’Azur (OCA) ;
*  la  prolongation  du  délai  de  validité  d'une  convention dans  le  cadre  de  l’aide
départementale touristique 
*  l’attribution d’une subvention complémentaire pour la mise en œuvre d’actions  de
labels  et  d’ingénierie touristique  au  profit  de  l’association  Côte  d’Azur  France
Tourisme ;
*la  signature  de  l'avenant  à  la  convention  initiale de  partenariat  et  de financement,
relatif  au changement de chef  de file  de la  Région Provence-Alpes-Côte d’Azur au
profit  du  Comité  régional  de  tourisme  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  pour  le comité
d'itinéraire « La Méditerranée à vélo » ; 
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* la  participation  du  Département  à  la  Chaire  « Patrimoine :  Arômes,  Parfums  et
Cosmétiques en Pays de Grasse » portée par la Fondation UniCA, en tant que membre
fondateur, par le biais d’une convention cadre de partenariat.

Après  avoir  recueilli  l’avis  favorable  de  la  commission  Finances,  interventions
financières, administration générale et SDIS ; 

Après en avoir délibéré ;

Décide :

1°) dans le cadre du renouvellement des conventions de coopération avec les chambres
consulaires : 

 d’allouer, au titre de l’année 2025 :

- 60 000 € à la Chambre de métiers et de l’artisanat de la région Provence-
Alpes-Côte  d’Azur  – Chambre  de  niveau des  Alpes-Maritimes  (CMAR
PACA - CND 06), dans la continuité des actions menées en faveur de  la
sortie d’allocataires du RSA vers l’emploi et l’animation des  Maisons du
Département ;

- 60 000 € à la Chambre de commerce et d’industrie Nice Côte d’Azur, dans
la continuité du partenariat proposé en 2024, portant sur les thématiques de
la  transition  numérique (notamment  le  salon  « Talent  in  tech »),  des
manifestations d’intérêt général et du Small business Act 06 (simplification
d’accès à la commande publique pour les TPE et les PME) ;

 d’autoriser  le  président  du  Conseil  départemental  à  signer,  au  nom  du
Département,  les  conventions  de coopération  afférentes jusqu’au  31 janvier
2026,  à  intervenir  avec  les  bénéficiaires  précités,  définissant  les  modalités
techniques  et  financières  d’attribution  desdites  subventions,  dont  les  projets
sont joints en annexe ;

 de  prélever  les  crédits  nécessaires sur  les  disponibilités  du chapitre  936 du
programme « Actions en faveur de l’emploi » du budget départemental ;

 
2°) Dans le cadre du Contrat de plan Etat-Région PACA 2021-2027 :

 d’approuver la participation financière du Département, d’un montant total de
100 000 €, destinée à soutenir l’Observatoire de la Côte d’Azur (OCA) dans la
réalisation  du  projet  « Universcity  2  Campus Mont-Gros  à  Nice  -  Volet

immobilier » visant la rénovation des bâtiments en termes de mise eux normes
situés sur le site du Mont-Gros à Nice ; 

 d’autoriser  le  président  du  Conseil  départemental  à  signer,  au  nom  du
Département, la convention afférente et toute pièce s’y rapportant, à intervenir
avec l’OCA, définissant les modalités techniques et financières d’attribution de
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ladite participation, dont le projet est joint en annexe, pour une durée de quatre
ans à compter de la date de notification ;

 de  prélever les  crédits  nécessaires  sur  les  disponibilités  du  programme
« Enseignement  supérieur,  recherche  et  vie  scolaire »  du  budget
départemental ;

3°) Dans le cadre de l’aide départementale touristique :

 d’approuver  les  termes de l’avenant  n°1 à la  convention signée le  26 mars
2023, définissant les modalités d’attribution d’une subvention de 92 000 €  à
M. Sébastien CAMUS, pour la création de 5 gîtes à Sospel, ;

 d’autoriser  le  président  du  Conseil  départemental  à  signer,  au  nom  du
Département, ledit avenant, à intervenir avec le bénéficiaire précité, ayant pour
objet  de  prolonger  la  durée  de  validité  jusqu’au  2  mars  2027,  afin  de  lui
permettre de finaliser les travaux, dont le projet est joint en annexe ;

4°) Dans le cadre du soutien à l’association Côte d’Azur France tourisme : 

 d’allouer  une  subvention  complémentaire  de  80 000 €  à  l’association  Côte
d’Azur France Tourisme pour soutenir son développement, notamment sur les
champs des labels et de l’ingénierie touristique ;

 d’approuver les termes de l’avenant n°1 à la convention signée le 30 juin 2025
avec l’association Côte d’Azur France Tourisme, dont le projet  est  joint  en
annexe, définissant les modalités d’attribution de cette aide ;

 de prendre acte que l’association Côte d’Azur France Tourisme sera désormais
l’organisme  agréé  sur  le  territoire  maralpin  pour  l’accompagnement  des
communes à l’obtention de la première fleur du label Villes et Villages Fleuris,
ainsi que pour l’organisation du jury départemental ; 

 d’autoriser  le  président  du  Conseil  départemental  à  signer,  au  nom  du
Département,  ledit  avenant  jusqu’au  31  juillet  2026,  à  intervenir  avec
l’association Côte d’Azur France Tourisme ;

 de prélever  les  crédits  nécessaires  sur  les  disponibilités  du chapitre  936 du
programme « Tourisme » du budget départemental ; 

5°) Dans le  cadre du comité  d’itinéraire  de  « La  Méditerranée à  vélo » -  Phase 3 –
2024-2027:

 d’approuver les termes de l’avenant n°1 à la convention initiale de partenariat
et de financement du comité d’itinéraire de « La Méditerranée à vélo », relatif
au changement de chef de file de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur pour
le Comité régional de tourisme Provence-Alpes-Côte d’Azur, dont le projet est
joint en annexe pour couvrir les années restantes de la convention ;
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 d’autoriser  le  président  du  Conseil  départemental  à  signer,  au  nom  du
Département, ledit avenant ;

 d’approuver le transfert du solde de  30 000 € de la subvention  allouée à la
Région Provence-Alpes-Côte d’Aur en 2024, au  bénéfice du Comité régional
de tourisme Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

6°) Dans  le  cadre  de  la  Chaire  partenariale  « Patrimoine :  Arômes,  Parfums  et
Cosmétiques en Pays de Grasse » portée par l’Université de Nice Côte d’Azur :

 d’approuver la participation du Département en tant que membre fondateur de
la Chaire ; 

 d’entériner  sa  contribution  financière  sous  la  forme  d’une  donation  d’un
montant de 20 000 € annuel sur 3 ans, soit un montant de 60 000 € à verser à la
fondation UNICA qui en assure la gestion ; 

 d’autoriser  le  président  du  Conseil  départemental  à  signer,  au  nom  du
Département,  la  convention-cadre  de  création  de  la  chaire  partenariale
« Patrimoine :  Arômes,  Parfums  et  Cosmétiques  en  Pays  de  Grasse »,  à
intervenir  avec  les  autres  membres  fondateurs  que  sont  l’Université  Côte
d’Azur,  la  Communauté  d’agglomération  du  Pays  de  Grasse  (CAPG)  et  la
Fondation  Université  Côte  d’Azur,  définissant  notamment  les  modalités
techniques et financières de cette création pour animer un écosystème, produire
et  promouvoir  les  connaissances  autour  des  savoir-faire  liés  aux  arômes  et
parfums  en  Pays  de  Grasse  et  initier  et  soutenir  de  nouveaux  projets  de
recherche, pour une durée de trois ans à compter de la date de signature, dont le
projet est joint en annexe ; 

En raison de conflits d’intérêts, les pouvoirs de M. CESARI à Mme BINEAU et de
M. CIOTTI à M. BECK ne peuvent pas être pris en compte.   

Pour(s) : 40 Mme Pierrette ALBERICI, Mme Joëlle ARINI, M. Bernard
ASSO,  Mme  Marie  BENASSAYAG,  M.  Yannick
BERNARD, M. Didier  CARRETERO, M. Frank CHIKLI,
M. David CLARES, M. Roland CONSTANT, M. Jean-Pierre
DERMIT,  Mme  Christelle  D'INTORNI,  Mme  Céline
DUQUESNE,  Mme  Sabrina  FERRAND,  Mme  Fleur
FRISON-ROCHE,  Mme  Gaëlle  FRONTONI,  M.  Jacques
GENTE,  Mme  Marie-Louise  GOURDON,  Mme  Pascale
GUIT NICOL, Mme Fatima KHALDI-BOUOUGHROUM,
M. David KONOPNICKI, M. Jean-Pierre LAFITTE, Mme
Vanessa LELLOUCHE, M. Gérald LOMBARDO, M. Kévin
LUCIANO, Mme Alexandra MARTIN, M. Franck MARTIN,
Mme Caroline MIGLIORE, Mme Françoise MONIER, Mme
Sophie NASICA, M. Sébastien OLHARAN, Mme Martine
OUAKNINE,  Mme  Michèle  PAGANIN,  M.  Mathieu
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PANCIATICI, M. Michel ROSSI, Mme Anne SATTONNET,
M.  Joseph  SEGURA,  Mme  Valérie  SERGI,  M.  Philippe
SOUSSI, Mme Françoise THOMEL, M. Auguste VEROLA. 

Contre(s) :  0

Abstention(s) :  0

Déport(s) : M. Xavier BECK, Mme Gabrielle BINEAU, Mme Alexandra
BORCHIO  FONTIMP,  M.  Bernard  CHAIX,  M.  Charles
Ange  GINESY,  M.  David  LISNARD,  Mme  Catherine
MOREAU, M. Jérôme VIAUD. 

Signé

Charles Ange GINESY
Président du Conseil départemental
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DÉPARTEMENT
DES ALPES-MARITIMES

DIRECTION GENERALE

DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 

POUR LE DEVELOPPEMENT

DIRECTION DE L'ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE 

SAPP/ECONOMIE

CONVENTION DE COOPERATION 

Entre : le Département des Alpes-Maritimes,

Représenté par son Président, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité au centre administratif 

départemental, 147, boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant conformément à la 

délibération de la commission permanente en date du           ….2025,

d'une part,

Et : la Chambre de métiers et de l'artisanat de région Provence - Alpes - Côte d'Azur – Chambre de niveau 

départemental des Alpes-Maritimes (CMAR PACA - CND 06),

Représentée par le Président de la Chambre de métiers et de l'artisanat de région Provence - Alpes - Côte 

d'Azur, Monsieur Yannick MAZETTE,

d'autre part,

PREAMBULE

La CMAR PACA - CND 06 et le Département ont une relation de collaboration historique. 

Le Département souhaite protéger les intérêts sociaux de son territoire, plus particulièrement les actions en faveur 

de la sortie d'allocataires du RSA vers l'emploi, et renforcer sa solidarité territoriale.

Le secteur de l’artisanat regroupe, dans les Alpes-Maritimes, 62 107 entreprises (dont 374 qualifiées en métiers 

d’art), représentant 110 000 actifs, pour un chiffre d'affaires global de plus de 4 milliards d’euros, soit le premier 

secteur d’activité de notre territoire, caractérisé par une forte densité d’entreprises de petite taille ; il est au cœur de 

l'économie de proximité de notre département.

La présente convention s'inscrit dans le cadre juridique de l'article 12.4 de la directive européenne « Marché public » 

2014/24 du 27 février 2014, relative au partenariat public-public, transposée en droit français en l'article L.2511-6 du 

code de la commande publique, qui offre aux entités publiques la possibilité de coopérer en mutualisant leurs moyens, 

en vue de répondre à des objectifs communs.

Elle définit les conditions de coopération en 2025 entre le Département des Alpes-Maritimes et la CMAR PACA - 

CND 06, dans un objectif commun d'intérêt général.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION
Le Département et la CMAR PACA - CND 06 conviennent, chacun dans le respect de leurs compétences respectives, 
de collaborer ensemble pour promouvoir la résilience et l'attractivité du territoire des Alpes-Maritimes. 

La présente convention fixe le cadre de coopération entre les parties et indique les thématiques de partenariat qui 
seront menées pour l'année 2025. 



Elle a pour objet de réaliser des opérations communes inscrites dans les politiques de développement et de soutien au 
territoire du Département des Alpes-Maritimes et dans la mission de service public de la CMAR PACA - CND 06. 

ARTICLE 2 : COFINANCEMENT DU DEPARTEMENT
Les financements adossés à cette convention sont arrêtés à 60 000 € pour l'année 2025. Ce montant permettra de 

réaliser les collaborations programmées pour l'année 2025 et définies dans l'article 3.

ARTICLE 3 : AXES DE COOPERATION
3.1 - Soutien aux actions en faveur de la sortie d'allocataires du RSA vers l'emploi.
1er volet :

La CMAR PACA - CND 06 va maintenir ses actions pour mettre en relation l'offre d'emploi des artisans et les 

demandeurs d'emploi issus du RSA. Elle s'efforcera de mettre en adéquation l'offre et la demande.

Résultats attendus : 

 200 entretiens d'évaluation de capacité à embaucher et à accompagner des entreprises en développement ;

 80 offres d'emploi recensées, mises en ligne et proposées aux demandeurs d'emploi.

2ème volet :
Au cours des entretiens d'évaluation et d'accompagnement du volet 1, la CMAR PACA - CND 06 recense les offres 
d'emploi correspondant aux besoins des entreprises.

Elle proposera un panel d'offres d'emploi nécessitant peu de qualification au service en charge du RSA du 

Département afin d'identifier si ces bénéficiaires sont susceptibles de répondre aux offres des entreprises. Des actions 

de formation spécifiques pourront le cas échéant être mises en œuvre par la CMAR PACA - CND 06 afin d'adapter 

leurs compétences aux postes de travail offerts par les entreprises artisanales.
Résultats attendus :

 50 bénéficiaires du RSA accompagnés par la CMAR PACA - CND 06, dans le cadre d'évaluations suivies en 

matière d'employabilité, éventuellement, d'un bilan de compétences et des propositions de contrat de travail ;

 100 bénéficiaires du RSA positionnés sur les offres d'emploi recensées par la CMAR PACA - CND 06.

La présente action doit être mentionnée soit dans un contrat d'engagements réciproques (CER) validé, soit dans le 

cadre d'un projet personnalisé d'accès à l'emploi (PPAE). Cette validation peut intervenir a posteriori. En cas de non-

respect des termes du contrat, le président du Conseil départemental peut prononcer la suspension de l'allocation. 

Dans ce cas, le référent doit être informé sans délai ainsi que le responsable territorial des parcours d'insertion (RTPI) 

de cette situation afin que la procédure de menace de suspension soit mise en œuvre.
Le partenaire s'engage à utiliser les outils mis à disposition par le Département afin de mettre en œuvre les procédures 
activées dans le cadre de sa politique d'insertion.

 

3.2 - Partenariat avec les Maisons du Département (MDD)
La CMAR PACA - CND 06 est un partenaire privilégié du réseau des Maisons du Département, relais de proximité 

initié par le Département :

 la CMAR PACA - CND 06 utilise les locaux des MDD pour la réception en proximité des artisans sinistrés 

et des porteurs de projets ;

 la CMAR PACA - CND 06 est associée aux forums de l'emploi organisés par les MDD en zone rurale ;
 la CMAR PACA - CND 06 utilise le réseau des MDD pour la diffusion des offres de transmission/reprise 

d'entreprise ;

 organisation commune dans les MDD de manifestations thématiques et réunions d'information sur la création 

et le développement des entreprises (et notamment micro-entreprises) artisanales.

3.3 - Chiffres clés de l'artisanat dans le 06
La CMAR PACA - CND 06 présentera annuellement un panorama économique synthétique indiquant des chiffres 

clés de l'artisanat dans le 06 par bassin d'emploi.

ARTICLE 4 : MODALITES DE PAIEMENT
Le versement sera effectué sur demande écrite de la CMAR PACA - CND 06 de la manière suivante :

 un premier versement de 90 % soit 54 000 €, à compter de la notification de la présente convention ;

 le solde de 10%, sur production avant le 15/01/2026 d'un document présentant le bilan du partenariat au 

regard des objectifs fixés.

ARTICLE 5 : DUREE



La convention est conclue pour les actions menées par la CMAR PACA - CND 06 durant l'année 2025 et sa durée 

de validité est fixée jusqu'au 31/01/2026. Au-delà, la subvention est caduque.

ARTICLE 6 : EVALUATION ET CONTRÔLE DE L'UTILISATION DES FONDS
La CMAR PACA - CND 06 s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département de la réalisation des 

objectifs fixés à l'article 3, notamment par l'accès à toute pièce justificative attestant la réalisation des actions 

conventionnées et tout autre document dont la production est jugée utile.
A la fin de l'année en cours, la CMAR PACA - CND 06 devra fournir un rapport d'activité détaillé ainsi que toute 

pièce attestant la réalisation du plan d'actions, notamment un bilan financier.

L'utilisation de la subvention à des fins autres que celles définies par la présente convention, constatée sur la base 

du rapport d'activité détaillé fourni par la CMAR PACA - CND 06 en fin d'exercice, entraînera le remboursement 

de la subvention accordée.

ARTICLE 7 : DROIT DE PROPRIETE INTELLECTUELLE
Chaque partie conservera l'ensemble des droits de propriété intellectuelle sur ses propres logos, nom et marques 

ainsi que sur ses propres outils, documents, services, sites web.

Le contenu fourni par chacune des parties à l'autre partie restera la propriété de celle qui l'a fourni, le bénéficiaire 

étant autorisé à utiliser le contenu selon les modalités qui auront été expressément validées par la partie propriétaire 

lors de la remise.

L'utilisation du nom et du logo du Département et de la CMAR PACA - CND 06 ne pourra se faire que sur des 

documents élaborés en commun et expressément validés par les deux parties.

Le Département et la CMAR PACA - CND 06 prendront toutes les précautions utiles au regard des risques présentés 

par les traitements de l'information pour préserver la sécurité des données à caractère personnel, conformément au 

règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la protection des personnes 

physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données.

ARTICLE 8 : COMMUNICATION
Chaque partie s'engage à mentionner le nom, le logo et le concours des deux parties sur l'ensemble des supports de 

communication qui concerneront les opérations décrites à l'article 3 de la présente convention. En fonction des 

opérations décrites à l'article 3, si la nature de ces dernières le permet, les parties pourront par ailleurs décider de 

mettre en avant le soutien qu'elles apportent au plan d'actions 2025, en invitant un ou plusieurs de leurs représentants 

aux évènements.

Il est ici expressément convenu que l'obligation de communiquer mise à la charge des parties dans le cadre du présent 

article s'effectuera sans préjudice du degré d'implication et du niveau de contribution des autres partenaires qui 

participeront à la mise en œuvre des opérations contenues au plan d'actions.

ARTICLE 9 : RESILIATION
Cette convention peut être résiliée après mise en demeure préalable pour défaut d'exécution des obligations 

contractuelles par l'une ou l'autre des parties, par lettre recommandée avec accusé de réception. Ce courrier précisera 

le délai de résiliation de la convention.

ARTICLE 10 : REGLEMENT DES CONTESTATIONS
A défaut d'accord amiable, les contestations qui s'élèveront entre les parties au sujet de l'interprétation ou de 

l'exécution de la présente convention seront portées devant le tribunal administratif de Nice (adresse postale : 18 av. 

des Fleurs — 06000 Nice ou site de téléprocédures : www.telerecours.fr ).

ARTICLE 11 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
11.1. Confidentialité
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous les documents de quelque nature qu'ils 

soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 

Tous les documents et les données récoltés via tous les logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 

par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 

personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 

convention et après son expiration.

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l'informatique, aux fichiers et 

aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toute précaution utile afin de préserver la sécurité des informations 

http://www.telerecours.fr


et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des personnes non 

autorisées.

Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 

personnel et ses sous-traitants :

 ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 

nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ;

 ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 

contrat ;

 ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 

ou publiques, physiques ou morales ;

 prendre toute mesure permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 

informatiques en cours d'exécution du contrat ;

 prendre toute mesure, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 

informations traités tout au long de la durée du présent contrat.

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à :

 procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l'action ;

 ou à restituer intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent contrat.

Si, pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de services, ceux-ci doivent 

présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-

énoncées.

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 

figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 

la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées.

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 

constater le respect des obligations précitées par le cocontractant.

Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 

engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité en 

faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

11.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL
Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 

relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 

(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 et la nouvelle règlementation sur la protection 

des données personnelles.

Droit d'information des personnes (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 

convention)

Le signataire de la convention s'engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 

collecte de données, l'information liées à leurs droits.

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la 

convention)

Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à s'acquitter 

de son obligation de donner suite aux demandes d'exercice des droits des personnes concernées : droit d'accès, de 

rectification, d'effacement et d'opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire l'objet d'une 

décision individuelle automatisée (y compris le profilage).
Délégué à la protection des données 

Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 

délégué à la protection des données, s'il en a désigné un, conformément à l'article 37 du règlement européen sur la 

protection des données.
Registre des catégories d'activités de traitement

Le signataire de la convention (qu'il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare tenir 

par écrit un registre de toutes les catégories d'activités de traitement conformément à l'article 30 du Règlement (UE) 

2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016.



Nice, le 

En 2 exemplaires originaux,

Le Président de la Chambre de métiers et de l'artisanat de 

région Provence - Alpes - Côte d'Azur

Le Président du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes,

              Yannick MAZETTE                                                Charles Ange GINESY



ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES
Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 

protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 

de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l'entrée en vigueur du 

Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte également 

une responsabilité (article 82 et suivants du règlement).

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au considérant 

(I) et à l'article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques présentés par 

les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 du Règlement). 

Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, empêcher que les 

données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils s'engagent à présenter les 

garanties suffisantes quant à la mise en oeuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière 

à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, signataire de la convention d'engager d'ores et déjà 

le « Privacy by Design» afin de se mettre en conformité.

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et d'actions 

liées à la sécurité des traitements.

A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du Règlement 2016/679, doit notamment 
s'assurer que :

 toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple intemet, 

s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles qu'un 

chiffrement des données ;

 les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à des 

données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels respectant les 

recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen d'authentification garantissant au moins 

le même niveau de sécurité ;

 un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 

que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de leurs 

missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et formaliser une procédure permettant 

de garantir la bonne mise à jour des habilitations ;

 des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 

systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable de 

traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant impossible toute identification ultérieure 

des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de conservation en lien 

avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il conviendra de s'assurer 

que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, des personnes concernées ;

 les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité afin de 

permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 

considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen relatif à 

la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un horodatage, l'identifiant 

de l'utilisateur ainsi que l'identification des données concernées, et cela pour les accès en consultation, 

modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées pendant une durée de six 

mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ;

 le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 

cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire maintien de 

la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département.

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement

Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 

un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en oeuvre des moyens nécessaires permettant de 

garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 

traitement.

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des personnes 

physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la réalisation d'une 

analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté par le traitement pour 

les droits et libertés des personnes.



Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement) 

Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 

les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute faille de sécurité ayant des 

conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-

Maritimes.

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 

violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier.

Concernant la conformité des traitements 
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 
démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 
personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits.



DÉPARTEMENT
DES ALPES-MARITIMES

DIRECTION GENERALE
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT

DIRECTION DE L'ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE 
SERVICE APPUI AUX POLITIQUES PUBLIQUES

CONVENTION DE COOPERATION

Entre : le Département des Alpes-Maritimes,

représenté par son Président, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité au centre administratif 

départemental, 147, boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant conformément à la 

délibération de la commission permanente en date du……………,

d'une part,

Et  :  la Chambre de commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur, 

représentée par son Président, Monsieur Jean-Pierre SAVARINO, sise 20, boulevard Carabacel, 06005 NICE 

cedex 1, 

ci- après dénommée « CCI Nice Côte d'Azur ou CCINCA »,

d'autre part.

PREAMBULE

La Chambre de commerce et d'industrie Nice Côte d’Azur et le Département ont une relation de collaboration 
historique.

La Chambre de commerce exerce une fonction de représentation des intérêts des différents secteurs auprès des 

pouvoirs publics ou des autorités étrangères. Elle est un établissement public de l’Etat placé sous la tutelle de 

l’Etat. Conformément à l’article L.710-1 du code de commerce qui la régit, la CCI Nice Côte d’Azur a pour 

mission de « contribuer au développement économique du territoire des Alpes-Maritimes, des entreprises, des 

acteurs économiques au sens large en remplissant, en leur faveur, des missions de service public, des missions 

d’interêt général et, à son initiative, des missions d’intérêt collectif ». En particulier, elle intervient dans les 

domaines de l’appui, du conseil et de l’accompagnement des entreprises, des créateurs et des repreneurs 

d’entreprises, de l’appui et du conseil pour le développement. Elle gère des établissements de formation 

regroupés au sein du Campus sud des métiers. Elle gère des infrastructures, équipements portuaires et parc 

d’activités logistiques.

La présente convention s'inscrit dans la continuité de celle de l’année 2024 dont la coopération a donné 

satisfaction aux 2 parties, et dans le cadre juridique de l'article 12.4 de la directive européenne « Marché public » 

2014/24 du 27 février 2014, relative au partenariat public-public, transposée en droit français dans l'article 

L.2511-6 du code de la commande publique, qui offre aux entités publiques la possibilité de coopérer en 

mutualisant leurs moyens en vue de répondre à des objectifs communs.

Celle-ci précise les modalités de coopération entre les parties dans le cadre des champs de compétences du 

Département, avec la volonté d’optimiser les ressources nécessaires aux actions communes qui seront menées 

sur les thématiques suivantes :  transition numérique, manifestations d’intérêt général et Small business Act 06.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION



Le Département et la CCINCA conviennent, chacun dans le respect de leurs compétences respectives, de 

collaborer ensemble, dans un objectif commun d'intérêt général, pour promouvoir la résilience et l’attractivité 

du territoire des Alpes-Maritimes.

La présente convention fixe le cadre de coopération entre les parties et indique les thématiques de partenariat 

qui seront menées pour l’année 2025. Elle a pour objet de réaliser des opérations communes inscrites dans les 

politiques de développement et de soutien au territoire du Département des Alpes-Maritimes et dans la mission 

de service public de la CCI Nice Côte d’Azur.

ARTICLE 2 : COFINANCEMENT DU DEPARTEMENT
Les financements adossés à cette convention sont arrêtés à 60 000 € pour l’année 2025. Ce montant 

permettra de réaliser les collaborations programmées pour l'année 2025 et définies dans l'article 4.

ARTICLE 3 : THÉMATIQUES DE COOPÉRATION
Les thématiques retenues pour l’année 2025 sont les suivantes :

▪ Transition numérique ;

▪ Small business Act 06 ;

▪ Manifestations d’intérêt général.

ARTICLE 4 : AXES DE COOPERATION 

Axe 1 : Small Business Act 06 (SBA 06)
De par sa commande publique, le Département est un acteur majeur de l’économie de proximité. 

Le Département a adhéré au « Small Business Act 06 » porté par la CCINCA en 2024, il poursuivra son 

engagement qui se traduira par une simplification d’accès à la commande publique pour les TPE et PME, un 

accompagnement et un échange avec les opérateurs économiques, quelle que soit la filière concernée.

La CCINCA mettra en avant le Département au cours des évènements de la Place Business/ Small Business Act 

06 et donnera une visibilité sur tous les supports de communication lors des manifestations notamment à travers 

les conventions d’affaires qu’elle mettra en place. Le Département sera invité à toutes les conventions d’affaires 

en tant que donneur d’ordres.

 
Axe 2 : Forum de la franchise

Selon une étude de la Banque Populaire Méditerranée, 43% des futurs créateurs d’entreprise s’intéressent et 

envisagent la franchise car ce modèle les rassure. 
La première édition, organisée le 16 novembre 2023, à l’Allianz Riviera à Nice, en partenariat avec le 
Département a connu un franc succès qui ne s’est pas démenti en 2024.
La 3ème édition se tiendra en novembre 2025. Elle aura pour ambition d’avoir à minima une cinquantaine 
d’enseignes exposantes souhaitant s’implanter ou se développer sur le territoire et également d’apporter aux 
porteurs de projets l’information nécessaire pour se lancer dans l’entrepreneuriat en Franchise. Un village des 
exposants facilitera les échanges entre enseignes et futur franchisés, un espace atelier/conférence permettra 
d’apporter des informations concrètes et de répondre aux questions des porteurs de projets, futurs franchisés et 
entrepreneurs souhaitant développer leur activité en franchise.
L’objectif de ce forum est donc double : 

▪ attirer des enseignes qui ne sont pas présentes sur le territoire ou qui souhaitent développer leur 
présence ; 

▪ créer de nouveaux emplois sur le territoire en favorisant l’entrepreneuriat.

Le Département aura la possibilité d’être présent sur le village des partenaires selon les modalités souhaitées. 

Axe 3 : Transition numérique : Talent in tech
Le département des Alpes-Maritimes fait face, depuis plusieurs années, à un besoin accru de talents dans les 

domaines de la tech et du numérique. 

Pour faire face à cet enjeu majeur pour les acteurs du territoire, le salon « Talent in Tech », dédié au recrutement 

et aux formations de ces métiers en tension, se veut être le 1er salon des Alpes-Maritimes, et a connu un véritable 

succès en 2024. Il a été décidé de reconduire cet évènement en 2025.

Cette rencontre des entreprises, organismes de formation, étudiants et scolaires et candidats, a pour vocation de 

faire se rencontrer tous les acteurs autour de cette problématique. 

Cet événement placera également l’inclusion comme l’un des critères de succès, en intégrant tous les publics.

L’évènement s’articule autour de : 



• rencontres entre entreprises, organismes de formation, candidats et étudiants autour des enjeux du 

recrutement dans les métiers de la tech et du numérique ;

• réflexion autour des enjeux d’inclusion de tous(te)s (atelier, table ronde) ;

• présentation des parcours de formation existants et conseils auprès des visiteurs ;

• échanges autour des nouvelles techniques de recrutement, nouveaux métiers, nouvelles compétences.

Plus de 500 participants sont attendus, ainsi que des écoles/formations locales autour des métiers du numérique, 

de l’IA et de la cybersécurité.

Le Département et la CCINCA s’entendent pour œuvrer ensemble à la réussite de cet évènement, avec une 

participation active de la Maison de l’IA qui avait en 2024 bénéficié d’un stand pour présenter son offre de 

service et ses missions. Il s’agira pour 2025 de réitérer la collaboration fructueuse entre la CCINCA et la MIA, 

dont les conditions de participation seront à établir de façon concertée, tant sur le plan de l’exposition, que de 

l’intervention aux différentes tables rondes organisées. La MIA pourra être force de proposition sur les 

thématiques sur lesquelles elle souhaiterait intervenir.  

Axe 4 : « Ma boutique mes solutions »
« Ma Boutique Mes Solutions » est un concept de démonstrateur de solutions numériques itinérant à destination 

des restaurateurs et des commerçants des moyen et haut pays afin de les sensibiliser aux outils de transition 

numérique.

Pour 2025, la CCINCA, en collaboration avec le Département, animera ce démonstrateur qui présente plus de 

70 solutions numériques (principalement développées dans les Alpes-Maritimes) dans une commune du moyen 

pays.

Cette tournée sera combinée à des ateliers autour de sujets majeurs qui pourraient être : 

• la Cybersécurité :  initiation aux mesures élémentaires de protection en matière de cybersécurité visant 

à préserver et protéger les données ;

• la Veille stratégique : sensibilisation pour détecter les opportunités et les menaces en paramétrant un 

outil de veille gratuit et automatisé ; 

• l’IA : acculturation à l’IA pour les commerçants.

ARTICLE 5 : MODALITES DE PAIEMENT
Le versement sera effectué sur demande écrite de la CCINCA de la manière suivante :

• un premier versement de 90 %, à compter de la notification de la présente convention soit 54 000 € ;

• le solde de 10%, sur production avant le 15/01/2026, d'un document présentant le bilan de la coopération 

au regard des objectifs fixés.

ARTICLE 6 : DUREE
La convention est conclue pour les actions menées par la CCINCA durant l'année 2025 et sa durée de validité 

est fixée jusqu'au 31/01/2026. Au-delà, la convention est caduque.

ARTICLE 7 : DROIT DE PROPRIETE INTELLECTUELLE
Chaque partie conservera l'ensemble des droits de propriété intellectuelle sur ses propres logos, nom et marques 
ainsi que sur ses propres outils, documents, services, sites web.
Le contenu fourni par chacune des parties à l'autre partie restera la propriété de celle qui l'a fourni, le bénéficiaire 
étant autorisé à utiliser le contenu selon les modalités qui auront été expressément validées par la partie 
propriétaire lors de la remise.
La CCINCA se réserve le droit de proposer à d'autres partenaires la mise en place de contenus de même nature, 
de même que le droit exclusif d'utiliser les données dans le cadre d'établissement de relations avec d'autres 
acteurs, selon les modalités de son choix, à l'exclusion des données signalées comme confidentielles par le 
Département et en faisant apparaître les sources de l'information.
L'utilisation du nom et du logo du Département et de la CCINCA ne pourra se faire que sur des documents 
élaborés en commun et expressément validés par les deux parties.

Le Département et la CCINCA prendront toutes les précautions utiles au regard des risques présentés par les 

traitements de l'information pour préserver la sécurité des données à caractère personnel conformément au 

règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 

données.

ARTICLE 8 : COMMUNICATION



Chaque partie s'engage à mentionner le nom, le logo et le concours des deux parties sur l'ensemble des supports 
de communication qui concerneront les opérations décrites à l'article 3 de la présente convention.
En fonction des opérations décrites à l'article 3, si la nature de ces dernières le permet, les parties pourront par 
ailleurs décider de mettre en avant le soutien qu'elles apportent aux actions conduites dans le cadre de la 
convention 2021, en invitant un ou plusieurs de leurs représentants aux évènements.
Il est ici expressément convenu que l'obligation de communiquer mise à la charge des parties dans le cadre du 
présent article s'effectuera sans préjudice du degré d'implication et du niveau de contribution des autres 
partenaires qui participeront à la mise en œuvre des opérations contenues au plan d'actions.

ARTICLE 9 : RESILIATION
Cette convention peut être résiliée, après mise en demeure préalable pour défaut d'exécution des obligations 

contractuelles par l'une ou l'autre des parties, par lettre recommandée avec accusé de réception. Ce courrier 

précisera le délai de résiliation de la convention.

ARTICLE 10 : REGLEMENT DES CONTESTATIONS
A défaut d'accord amiable, les contestations qui s'élèveront entre les parties au sujet de l'interprétation ou de 

l'exécution de la présente convention seront portées devant le tribunal administratif de Nice (adresse postale : 

18 av. des Fleurs - 06000 Nice ou site de téléprocédures : www.telerecours.fr ).

ARTICLE 11 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE 
PERSONNEL

11.1. Confidentialité
Les informations fournies par le Département et tous les documents de quelque nature qu'ils soient résultant de 
leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Les informations fournies par la CCINCA et tous les documents de quelque nature qu'ils soient résultant de 
leur traitement par le cocontractant restent la propriété de la CCINCA.
Tous les documents et les données récoltés via tous les logiciels, mails, fiches de liaison, sont strictement 
couverts par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que 
l'ensemble de leur personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute 
l'exécution de la présente convention et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l'informatique, aux 
fichiers et aux libertés, les cocontractants s'engagent à prendre toute précaution utile afin de préserver la 
sécurité des informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou 
communiquées à des personnes non autorisées.
Les cocontractants s'engagent à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par 
leur personnel et leurs sous-traitants :

• ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de la mise en œuvre des actions, objet de la présente convention de 
coopération ;

• ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre 
la présente convention de coopération ;

• ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes 
privées ou publiques, physiques ou morales ;

• prendre toute mesure permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ;

• prendre toute mesure, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des 
documents et
informations traités tout au long de la durée du présent contrat.

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, ils s'engagent à :
• procéder à la destruction de tous les fichiers manuels ou informatisés stockant les informations 

saisies, sauf en cas de continuité de l'action ;
• ou à restituer intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent contrat.

Si, pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de services, ceux-ci 
doivent présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de 
confidentialité sus-énoncées.
Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que 
ceux figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires 
mettant à la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées.

http://www.telerecours.fr


Le Département se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour constater le 
respect des obligations précitées par le cocontractant.
Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également 
être engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.

Le Département pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité en faveur du 

titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées et 

réciproquement.

11.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL
Le partenaire signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 et la nouvelle règlementation 
sur la protection des données personnelles.
Droit d'information des personnes (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 
convention)
Le signataire de la convention s'engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et 
de collecte de données, l'information liées à leurs droits.
Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la 
convention) Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-
Maritimes à s'acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d'exercice des droits des personnes 
concernées : droit d'accès, de rectification, d'effacement et d'opposition, droit à la limitation du traitement, 
droit de ne pas faire l'objet d'une décision individuelle automatisée (y compris le profilage).
Délégué à la protection des données
Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées 
de son délégué à la protection des données, s'il en a désigné un, conformément à l'article 37 du règlement 
européen sur la protection des données.
Registre des catégories d'activités de traitement

Le signataire de la convention (qu'il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 

tenir par écrit un registre de toutes les catégories d'activités de traitement, conformément à l'article 30 du 

Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016.

11.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.

Nice, le

En 2 exemplaires originaux 

Le Président du Conseil départemental des

Alpes Maritimes

Le Président de la Chambre de commerce et

d’industrie Nice Côte d’Azur

Charles Ange GINESY Jean-Pierre SAVARINO



ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES
Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 

relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel 

et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la 

protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l'entrée en 

vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui 

porte également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement).

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 

considérant (I) et à l'article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des 

risques présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, 

article 32 à 34 du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et 

leur conservation, empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés 

y aient accès. Ils s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en oeuvre des mesures 

techniques et organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier 

au partenaire, signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by Design» afin de se mettre 

en conformité.
Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et 
d'actions liées à la sécurité des traitements.

A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du Règlement 2016/679, doit 
notamment s'assurer que :

• toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, 
telles qu'un chiffrement des données ;

• les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à 
des données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels 
respectant les recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen 
d'authentification garantissant au moins le même niveau de sécurité ;

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en œuvre et régulièrement mis à jour pour 

garantir que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires à 

la réalisation de leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et 

formaliser une procédure permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ;

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 

systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au 

responsable de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant impossible toute 

identification ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur 

et des délais de conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes 

d'anonymisation, il conviendra de s'assurer que les statistiques produites ne permettent aucune 

identification, même indirecte, des personnes concernées ;

• les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité afin 

de permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux 

données considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement 

européen relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en 

incluant un horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données concernées, 

et cela pour les accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation 

doivent être conservées pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, 

puis détruites ;

• le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas prévu 

dans le cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-traitant, au 

nécessaire maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le 

Département.

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement



Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de 

garantir un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en oeuvre des moyens nécessaires 

permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et 

des services de traitement.

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 

personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à 

la réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque 

présenté par le traitement pour les droits et libertés des personnes

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement) 

Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum 

dans les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute faille de sécurité 

ayant des conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises par le Département 

des Alpes-Maritimes.

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant 

la violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier.

Concernant la conformité des traitements 

Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires 

pour démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des 

données des personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audit. 
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ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’octroi de la subvention départementale en faveur du 

projet intitulé « Universcity 2 – Campus Mont-Gros à Nice - Volet immobilier », porté par l’OCA, dans le cadre du 

contrat de plan Etat-Région 2021-2027 - Priorité Enseignement supérieur-Recherche-Innovation. 

Le projet vise la rénovation énergétique des bâtiments CION (renommé récemment Pavillon Jean-Claude PECKER) 

et NEF. Les travaux de réhabilitation doivent permettre de finaliser la mise aux normes en termes d’accessibilité et 

de sécurité incendie. Ces deux bâtiments de l’OCA sont situés sur le site du Mont-Gros à Nice.

ARTICLE 2 : PLAN DE FINANCEMENT ET MONTANT DE LA SUBVENTION
Le Département attribue à l’OCA une subvention prévisionnelle totale de 100 000 €, en faveur de l’opération inscrite 

dans le CPER, conformément au tableau ci-dessous :

Coût total 
actualisé (€)

Etat (€) Région (€) MNCA (€) CD06 (€)
Autofinance

ment (€)
HT

3 000 000 1 000 000 1 600 000 200 000 100 000 100 000 

Taux 

d’int

erven

tion 

(%)

 33,33% 53,34% 6,67% 3,33% 3,33% 

Les dépenses éligibles portent sur les études, la maîtrise d’oeuvre, les travaux et les petits équipements.

ARTICLE 3 : ENGAGEMENT DES PARTIES
Le Département attribue cette subvention à l’OCA pour la réalisation de son projet, sur la base du dossier de demande 

de subvention déposé et a inscrit le montant total de sa participation en autorisation de programme à son budget. 

L’OCA s’engage à informer le Département de toute modification du projet déposé et de tout retard dans son 

exécution. Les demandes de modification devront faire l’objet d’un argumentaire.

ARTICLE 4 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION
La subvention fera l’objet de plusieurs versements par la paierie départementale, selon les modalités suivantes : 

- une avance de 20% de la subvention totale, soit 20 000 €, au démarrage des activités, après la signature de la 

convention et sur présentation d’un courrier de demande, accompagné de documents attestant du démarrage de 

l’opération notamment, s’il y a lieu, d’un ordre de service ou équivalent ; 

- un acompte intermédiaire plafonné à 40% de la subvention totale, soit 40 000 €, sur présentation d’un courrier de 

demande et d’un état récapitulatif des paiements réalisés* visé par le comptable public de l’OCA justifiant d’un taux 

de réalisation du projet de minimum 60%, soit 1 800 000 € de dépenses ;

- le solde, à la clôture de l’opération, au prorata des dépenses effectuées, sur présentation :

o d’un courrier de demande ; 

o d’un rapport d’exécution synthétique décrivant la nature des actions entreprises et les résultats obtenus ; 

o des preuves d’affichage du soutien départemental dans les supports de communication (dossiers de 

presse, invitations, plaques, site web, réseaux sociaux...) conformément à l’article 6 de la présente 

convention et dans le respect de la charte graphique du logo du Département disponible sur le site du 

Département : https://www.departement06.fr/logotheque ;

o d’un état récapitulatif des paiements effectués* visé par le comptable public de l’OCA.

A la clôture de l’opération, si le coût total est supérieur au montant total indiqué dans l’article 2, le Département ne 

pourra pas être appelé pour combler le dépassement des dépenses, ni pour combler un éventuel déficit lié au non-

versement des subventions accordées par un autre financeur.

==========================================

* L’état des factures acquittées doit comporter l’objet, le montant (HT et TTC), la référence, la date et l’émetteur de 

la facture ainsi que la date, le mode de règlement et la référence, notamment le numéro de mandat, le cas échéant. 

En sens inverse, si le coût total de l’opération est inférieur au montant estimé, le montant total de la participation du 

Département au projet sera réactualisé au prorata des dépenses effectuées, dans le respect du taux d’intervention 

défini en l’article 2.

Ces ajustements financiers seront réalisés à la clôture de l’opération, dans le cadre du versement du solde de la 

participation départementale comme défini ci-dessus.

https://www.departement06.fr/logotheque


Page 3 sur 6

En cas de trop-perçu, le reversement de tout ou partie de la subvention sera réclamé à l’OCA, au moyen d’un titre de 

recettes formalisé par un avis des sommes à payer.

ARTICLE 5 : PRISE D’EFFET ET DURÉE DE LA CONVENTION
La présente convention est valable quatre ans à compter de sa notification. 

Les dépenses éligibles seront prises en compte à partir du 8/12/2022, date de la signature de la convention-cadre. 

L’OCA dispose d’un délai de quatre ans à compter de la lettre de notification pour réaliser le projet subventionné et 

s’acquitter des factures. 

L’OCA dispose ensuite de deux mois, à compter de la date de fin d’éligibilité des dépenses pour transmettre la 

demande de solde accompagnée des pièces justificatives au Département pour instruction de la demande de paiement 

et demande de pièces complémentaires éventuelles.

ARTICLE 6 : MODALITES D’INFORMATION DU PUBLIC CONCERNANT L’AIDE 
DEPARTEMENTALE
L’OCA s'engage à faire état, dans toute communication publique relative à ces opérations, de la participation 

financière du Département, conformément au guide pratique sur les obligations d’information et de communication 

des bénéficiaires de subventions départementales, disponible sur le site web du Département : 

https://www.departement06.fr/publications/obligations-dinformation-et-de-communication-des-beneficiaires-de-

subventions

ARTICLE 7 : RÉSILIATION
Cette convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties en cas de manquement ou d’inexécution des 

obligations contractuelles après mise en demeure préalable.

Un délai de préavis de résiliation fixé à 2 mois sera notifié par cette mise en demeure adressée par lettre recommandée 

avec accusé de réception.

ARTICLE 8 : RÈGLEMENT DES CONTESTATIONS
A défaut d’accord amiable, les contestations qui s’élèveraient entre les parties au sujet de l’interprétation ou de 

l’exécution de la présente convention seront portées devant le tribunal administratif de Nice.

ARTICLE 9 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL
9.1. Confidentialité :

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes, et tous les documents de quelque nature qu’ils 

soient résultant de leur traitement par le cocontractant, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.

Tous les documents et les données récoltées via tous les logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 

par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l’ensemble de leur 

personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité durant toute l’exécution de la présente 

convention et après son expiration.

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés, le cocontractant s’engage à prendre toutes les précautions utiles afin de préserver la sécurité des 

informations et notamment, d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 

personnes non autorisées.

Le cocontractant s’engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 

personnel et ses sous-traitants :

- ne prendre aucune copie des documents et supports d’informations confiés, à l’exception de celles nécessaires pour 

les besoins de l’exécution de sa prestation, objet du présent contrat ;

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées ou 

publiques, physiques ou morales ;

- prendre toute mesure permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers informatiques en 

cours d’exécution du contrat ;

- prendre toute mesure, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et informations 

traités tout au long de la durée du présent contrat.

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s’engage à :

- procéder à la destruction de tous les fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en cas 

de continuité de l’action ;

- ou à restituer intégralement les supports d’information selon les modalités prévues au présent contrat.

https://www.departement06.fr/publications/obligations-dinformation-et-de-communication-des-beneficiaires-de-subventions
https://www.departement06.fr/publications/obligations-dinformation-et-de-communication-des-beneficiaires-de-subventions
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Si, pour l’exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de services, ceux-ci doivent 

présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-

énoncées.

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 

figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 

la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées.

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 

constater le respect des obligations précitées par le cocontractant.

Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 

engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité en 

faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

9.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL :

Le partenaire signataire de la convention s’engage à respecter les dispositions de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, 

relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 

(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 et la nouvelle règlementation sur la protection 

des données personnelles.

Droit d’information des personnes (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 

convention)  

Le signataire de la convention s’engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 

collecte de données, l’information liée à leurs droits.

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la convention)  

Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à s’acquitter 

de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit d’accès, de 

rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire l’objet d’une 

décision individuelle automatisée (y compris le profilage).

Délégué à la protection des données

Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 

délégué à la protection des données, s’il en a désigné un, conformément à l’article 37 du règlement européen sur la 

protection des données.

Registre des catégories d’activités de traitement

Le signataire de la convention (qu’il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare tenir 

par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement conformément à l’article 30 du Règlement (UE) 

2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016.

9.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.

Fait en deux exemplaires originaux,

Nice le, 

        Le Directeur de l’Observatoire 

           de la Côte d’Azur

      Stéphane MAZEVET

      Le Président du Conseil            

départemental

     des Alpes-Maritimes

Charles Ange GINESY 
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ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 

protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 

de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l’entrée en vigueur du 

Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte également 

une responsabilité (article 82 et suivants du règlement).

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au considérant 

(1) et à l’article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques présentés par 

les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 du Règlement). 

Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, empêcher que les 

données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils s’engagent à présenter les 

garanties suffisantes quant à la mise en œuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière 

à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, signataire de la convention d’engager d’ores et déjà 

le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité.

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l’usager et en termes d’organisation et d’actions 

liées à la sécurité des traitements.

A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l’article 28 du Règlement 2016/679, doit notamment 

s’assurer que :

• toute transmission d’information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, s’accompagne 

de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles qu’un chiffrement des 

données ;

• les personnes habilitées disposant d’un accès aux données doivent s’authentifier avant tout accès à des données à 

caractère personnel, au moyen d’un identifiant et d’un mot de passe personnels respectant les recommandations de 

la CNIL voire de l’ANSSI, ou par tout autre moyen d’authentification garantissant au moins le même niveau de 

sécurité ;

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en œuvre et régulièrement mis à jour pour garantir que les 

personnes habilitées n’ont accès qu’aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de leurs missions. 

Le partenaire, signataire de la convention, s’engage à définir et formaliser une procédure permettant de garantir la 

bonne mise à jour des habilitations ;

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 

systématiquement supprimées, à l’issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable de 

traitement ou feront l’objet d’une procédure d’anonymisation rendant impossible toute identification ultérieure des 

personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de conservation en lien avec le 

traitement et le Département. Concernant les mécanismes d’anonymisation, il conviendra de s’assurer que les 

statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, des personnes concernées ;

• les accès à l’application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l’objet d’une traçabilité afin de permettre la 

détection d’éventuelles tentatives d’accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données considérées comme 

sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen relatif à la protection des données, 

doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un horodatage, l’identifiant de l’utilisateur ainsi que 

l’identification des données concernées, et cela pour les accès en consultation, modification ou suppression. Les 

données de journalisation doivent être conservées pendant une durée de six mois glissants à compter de leur 

enregistrement, puis détruites ;

• le partenaire s’interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 – 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le cadre du 

marché passé avec la collectivité. Il s’engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire maintien de la sécurité et 

de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement

Le partenaire s’engage à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 

un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en œuvre des moyens nécessaires permettant de 

garantir la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 

traitement.

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 

personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 
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réalisation d’une analyse d’impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 

par le traitement pour les droits et libertés des personnes.

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)

Le partenaire s’engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 

les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute faille de sécurité ayant des 

conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-

Maritimes.

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 

violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier.

Concernant la conformité des traitements

Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 

démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 

personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits.



DIRECTION GENERALE

DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

DIRECTION GENERALE ADJOINTE

POUR LE DEVELOPPEMENT

DIRECTION DE L’ATTRACTIVITE TERRITORIALE

AVENANT N° 1

relatif à 

l’aide départementale touristique

Entre : le Département des Alpes-Maritimes,

représenté par son Président, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité au centre administratif 

départemental, 147, boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice Cedex 3, et agissant conformément à la délibération 

de la commission permanente du 

d’une part,

Et : M. Sébastien CAMUS,

Sis 190, impasse Sainte-Anne, Quartier Saint-Anne, 06 380 SOSPEL,

d’autre part,

Vu la délibération prise le 3 mars 2023 par la commission permanente, attribuant une subvention d’un montant de 

92 000 € à M. Sébastien CAMUS pour la création de 5 gîtes à Sospel ;

Vu la convention signée entre les parties en date du 26 mars 2023 ;

PREAMBULE

Le présent avenant n°1 a pour objet de prolonger le délai de la convention afin de permettre au bénéficiaire de réaliser les 

travaux pour lesquels une subvention a été allouée. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE 1 :

L’article 5 « Délai » de la convention initiale est modifié comme suit :

« L’aide sera caduque si, dans un délai de douze mois à compter de la date de notification d’attribution de la subvention, 

l’établissement n’a fait l’objet d’aucun démarrage de travaux.

Les travaux devront être réalisés dans un délai de 4 ans à compter de la notification de la subvention 

départementale.

Sauf dispositions contraires, le versement du solde de la subvention départementale ne pourra intervenir au-delà de 1 an 

après la date de fin de travaux prévue dans la convention.



Toute demande de prorogation dûment motivée devra être adressée au moins 4 mois avant la date de fin de travaux 

prévue par le présent avenant. »

ARTICLE 2 : 

Les autres dispositions de la convention signée le 26 mars 2023 demeurent inchangées.

Le présent avenant prend effet à compter de sa notification.

Fait en 2 exemplaires originaux, 

A Nice, le

Le Président du Conseil départemental

des Alpes-Maritimes,

Charles Ange GINESY

Le bénéficiaire

Sébastien CAMUS



DIRECTION GENERALE

DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

DIRECTION GENERALE ADJOINTE

POUR LE DEVELOPPEMENT

DIRECTION DE L’ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE

SECTION TOURISME

AVENANT N°1 à la CONVENTION 2025

Entre : le Département des Alpes-Maritimes,

représenté par son Président, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité au centre administratif 

départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant conformément à la 

délibération de l’assemblée départementale en date du

d’une part,

Et : l’association Côte d’Azur France Tourisme, 

représentée par sa Présidente en exercice, sis 455 promenade des Anglais, Immeuble Horizon, CS 83253, 06205 

NICE Cedex 3

d'autre part.

Vu la délibération prise le 27 juin 2025 par l’Assemblée départementale attribuant à l’association Côte d’Azur 

France Tourisme une subvention de fonctionnement d’un montant de 3 300 000 € ;

Vu la convention signée entre les parties en date du 30 juin 2025.

PREAMBULE

Le présent avenant a pour objet de compléter la convention initiale relative au plan d’actions 2025 de l’association 

Côte d’Azur France Tourisme dans le cadre de la mise en œuvre de ses nouvelles actions relatives à l’ingénierie 

touristique.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE 1er : 

L’article 2 de la convention est complété comme suit :

« Le Département alloue à l’association une subvention de fonctionnement, pour l’exercice 2025, d’un montant de 

3 300 000 € et octroie une subvention complémentaire d’un montant de 80 000 € pour le développement de son 

ingénierie touristique ».

ARTICLE 2 : 

L’article 4 est complété comme suit :

« Le versement sera effectué sur demande écrite de l’association et de la manière suivante :

- un acompte de 80 % de la subvention principale à la notification de la convention initiale ;

- le solde de la subvention initiale de 20 %, payable en 2026, sur production d’un bilan d’activité de 

l’association pour l’année 2025 ;

- le versement de la subvention complémentaire d’un montant de 80 000 € à la notification du présent 

avenant ».



ARTICLE 3 : 

Les autres dispositions de la convention signée le 30 juin 2025 demeurent inchangées. Le présent avenant prend 

effet à compter de sa notification jusqu’au 31 juillet 2026.

Fait en 2 exemplaires originaux, A Nice, le

Le Président du Conseil départemental

des Alpes-Maritimes,

Charles Ange GINESY

La Présidente déléguée de l’association

Côte d’Azur France Tourisme,

Alexandra BORCHIO FORTIMP


































































